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ci) 'inmp6t sur le revenu des entrerises; et

(à> l'imipôt Suv le revenu des citoyens;

(ci-après dénomméis 'impô ubmanim)

4. La Convection s'applique a"us aux imaus de natune analogue et aux impôts
sur la fortune qui seraient étalis après la dam de signatsre de la Convention et
qui s'ajouleraient aux impôts accueis ou qui lsu.ulo.t Les auorités
ouptente des États contrhctants se eaummniquent les modWlioon
importate apportées & leurs lgsltions fiscale respectives.

ARTICL 3

1.Au sens de la préseane Convention, à moins que le conexte n'exige une
interréato ditièrente:

a> le teueCanada, empowfé dans unauo géogaphtique, désigne le
temloare du Canada, y compris:

Ça) Imum région "*i au-delà d.e.s ta du Caad qui,
conformément an droit international et en vert des lois du
Canada eu une régio à 1'téur de laqelle le Canada peut
exerc des droits à l'égard de fond et du sous-sol de la aner et
de leurs ressources naturelles; et

(il) ke mers et l'espace akin an-deu de la réion visée à
l'alinéa (Î), à l'égard de ktoae activit poursuivie mn -sppomr av=e
l'exploratio ou l'explouitation des resouces natele qui y
sont visées;

b> le ter.e «Uine«, employé dans un snuS gpphique, dsnele
lerritoie de l'Ukraine, son plan=a contnua gt ses zomm exclusives
(nutimes) économfiques. Y Compris tmfte région aituée au-delà de la
mer territoriale de l'Ukaine qui conformémmnt an droit snternational a
été ou peut per la suite dure désignée comme une région à l'itéieur de
laquelle le droits de l'Ukr.lue à l'égard du fond'et du sous-iad de la
mer gt de lemursurwa naturelles peuvent dmr emeauh

c) les expressions 'un État ontracant, et "l'aue État cot raa
dé:signet, suivant le omexte, le Canida ou l'tJbaine

d) le terme "pe-si -oprend ke p -reae physiques, le sociétés et
tou autres groupemnts de personnes; mn ce qui concerne le Canada, le
terme comprend également k sucomsons, ke fiducies et km soc"éé
de personnes;

e> ke expressions "enuepris d'un Éta conuactant« et "euupeis de
l'aure tat cnum désignent ieaec'vemnent mie eaar
exploiée parmun résdent d'un État contracet g me entreprise
exploitée par un rsident de l'autre État contractant,

f> le terme *oci désigne toute peulonne morale ou toute entité qui eu
considérée comme mne personne mouale aux fans d'imposition;

g) l'expression "«aturité compétente" désigne:


